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Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Nouvelle inscription 
Date de publication: SHAB - 12.04.2019 
Numéro de publication: HR01-1004610119 
Canton: GE 

Entité de publication:  
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Han-
delsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Nouvelles entrées Association Genevoise des Troubles du développement du Langage 
(AGTL), Collonge-Bellerive

Association Genevoise des Troubles du développement du 
Langage (AGTL)chemin du Clos-Alpestre 8 B 
1222 Vésenaz 
Forme juridique: Association  
IDE: CHE435937180 
Siège: Collonge-Bellerive 
Objectif 
créer une structure, dans le canton de Genève, apte à prodi-
guer une prise en charge adéquate des enfants et adoles-
cents présentant des troubles du développement du lan-
gage (dysphasie), par une formation et un suivi thérapeu-
tique appropriés, encourager, dans le canton de Genève, les 
possibilités d'intégration socio-professionnelles des jeunes 
adultes concernés; favoriser les loisirs, le logement, la partici-
pation communautaire et citoyenne et toute autre activité 
visant à l'épanouissement et l'autonomies des personnes 
concernées (cf. statuts pour but complet). 
Association Genevoise des Troubles du développement du 
Langage (AGTL), à Collonge-Bellerive, chemin du Clos-Al-
pestre 8B, c/o François Pralong, 1222 Vésenaz, CHE-
435.937.180. Nouvelle association. Statuts du 11.10.2018. 
But: créer une structure, dans le canton de Genève, apte à 
prodiguer une prise en charge adéquate des enfants et ado-
lescents présentant des troubles du développement du lan-
gage (dysphasie), par une formation et un suivi thérapeu-
tique appropriés, encourager, dans le canton de Genève, les 
possibilités d'intégration socio-professionnelles des jeunes 
adultes concernés; favoriser les loisirs, le logement, la partici-
pation communautaire et citoyenne et toute autre activité 
visant à l'épanouissement et l'autonomies des personnes 
concernées (cf. statuts pour but complet). Ressources: pro-
duits de manifestations occasionnelles, subventions, dons, 
legs, toute autre ressource autorisée par la loi. Comité: Pra-
long François, de Sion, à Collonge-Bellerive, président, Ski-

binski Alina, de et à Collonge-Bellerive, secrétaire, Biffiger 
Jean-Paul, de Genève, à Viry, F, Borel Adamandia, de Val-de-
Travers, à Collonge-Bellerive, Ferrari-Lacraz Sylvie, de Lancy, à 
Anières, Zesiger Pascal, de Walperswil, à Bernex. Signature 
individuelle du président et signature collective à deux pour 
les autres membres du comité. 
L'entité juridique mentionnée a été inscrite au registre du 
commerce et jouit de la capacité juridique.  
Publication selon les art. 9 et 35 ORC. 
Registre journalier no 7020 du 09.04.2019 
Registre responsable: Registre du commerce du Canton de 
Genève
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